
Février 2025

Plan de mobilité 
simplifié

Rapport final



so
m

m
a

ir
e 01 | Contexte du projet

01 | Diagnostic stratégique

02 | Plan dɅactions

03 | Synthèse



Éléments de contexte

01



CC des Vallées du Clain
Février 2025

Plan de mobilité simplifié ɀRapport final

Les grands enjeux préalablement identifiés pour 
lɅélaboration de ce plan de mobilité simplifié
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Porter une réflexion intégrant
lɅensembledes besoins de
mobilité (tous publics et tous
motifs)

Conforter la compétence
mobilité, prioriser les
orientations et la rendre
opérationnelle

Mobiliser les différentes parties
prenantes et usagers du territoire
et construire les instances de
dialogue (comité de partenaires)

Définir une stratégie territoriale et
partenariale pour un schéma de
mobilité qui sɅaffranchitdes limites
administratives et sɅappuiesur les
pratiques et besoins

Optimiser et capitaliser sur les
travaux déjà réalisés pour
aboutir à une vision systémique

Définir un projet qui assure un
équilibre cout / impact financier et
environnemental . Un projet
ambitieux , mais réaliste
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Rappel du processus dɅélaborationdu Plan de 
Mobilité Simplifié
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Copil de 
lancement

Définition de la 
stratégie

Élaboration du plan dɅactions et 
approbation du PMS

Enquête grand public : 
900 réponses

Atelier 
multiacteurs

Entretiens

Copil de 
validation du 

diagnostic

Atelier 
multiacteurs

Copil de 
phase 

stratégie

Atelier 
multiacteurs

09/23 02/24 05/24 02/25 03/25

Cadrage de la démarche et 
élaboration du diagnostic

Séminaire 
élus Présentation 

du PMS en 
bureau des 

maires

Comité des 
partenaires

Approbation 
finale du PMS 

en conseil 
communautaire

Mise à disposition 
du PMS pour avis



CC des Vallées du Clain
Février 2025

Plan de mobilité simplifié ɀRapport final

La méthodologie dɅétude : focus sur le processus 
de concertation
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Entretiens

Auprès des partenaires 
mobilités et collecti vités 

voisines

Instances de 
validation

Å Un cotech / copil / à 
chaque phase

Å 1 Comité des 
partenaires

Å 1 réunion publique

Ateliers

1 atelier par phase 
multiacteurs : élus, 

partenaires, 
acteurs privés et 
institutionnels ...

Enquête en ligne 
grand public

Novembre ɀ janvier
900 réponses
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Focus sur lɅenquête en ligne : 
le profil des répondants

950 personnes ont répondu au questionnaire, et 788 réponses
complètes ont pu être analysées. Ce taux de participation
particulièrement important témoigne dɅunfort
engouement de la population concernant la question de la
mobilité quotidienne .

94% des répondants habitent la CCVC. La répartition
géographique des répondants est globalement cohérente avec
la structuration de la population par commune (voir carte ci-
contre) .

La majorité des participants sont des actifs âgés de 30 à 59
ans . Il est très souvent difficile de toucher la cible des jeunes
dans ce type dɅenquête,qui sont ici très peu représentés .

En termes dɅéquipement,97% des répondants sont motorisés,
et 72% dɅentreeux sont multimotorisés (>= à 2 véhicules) .
70% des participants ont également déclaré posséder au
moins un vélo au sein de leur ménage,

233

402219

104
23

Âge des répondants

Moins de 18 ans De 19 à 29 ans De 30 à 44 ans

De 45 ans à 59 ans De 60 à 74 ans Plus de 75 ans

Géographie des participants

En nombre de réponses
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Rappel réglementaire : quɅest-ce quɅun plan de 
mobilité simplifi é ?
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CɅestun outil créé par la LoidɅOrientationdes Mobilités (LOM), qui vient remplacer le Plan de Mobilité rurale .

LɅArticleL1214-36-1 du code des transports précise : « Le plan de mobilité simplifié détermine les principes régissant l'organisation des
conditions de mobilité des personnes et du transport de marchandises , tant à l'intérieur du ressort territorial de l'autorité organisatrice qu'en
lien avec les collectivités territoriales limitrophes, en tenant compte de la diversité des composantes du territoire ainsi que des besoins de la
population, afin d'améliorer la mise enœuvredu droit à la mobilité »
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Rappel réglementaire sur la prise de compétence 
mobilité
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La communauté de Communes des Vallées du Clain est AOM depuis le 1er juillet 2021

La compétence AOM est précisément définie àlɅarticleL. 1231-1-1 du Code des transports . Ainsi, en application de ces dispositions, lɅAOMest compétente
pour :

ƴ 1° Organiser des services réguliers de transport public de personnes ;

ƴ 2° Organiser des services à la demande de transport public de personnes ;

ƴ 3° Organiser des services de transport scolaire définis aux articles L. 3111-7 à L. 3111-10, dans les cas prévus au quatrième alinéa de lɅarticleL.
3111-7 et àlɅarticleL. 3111-8 ;

ƴ 4° Organiser des services relatifs aux mobilités actives définies àlɅarticleL. 1271-1 ou contribuer au développement de ces mobilités ;

ƴ 5° Organiser des services relatifs aux usages partagés des véhicules terrestres à moteur ou contribuer au développement de ces usages ;

ƴ 6° Organiser des services de mobilité solidaire, contribuer au développement de tels services ou verser des aides individuelles à la mobilité, afin
dɅaméliorerlɅaccèsà la mobilité des personnes se trouvant en situation de vulnérabilité économique ou sociale et des personnes en situation de
handicap ou dont la mobilité est réduite

En outre, les AOM peuvent, également , exercer les missions suivantes :

ƴ 1° Offrir un service de conseil et dɅaccompagnementindividualisé à la mobilité destiné aux personnes se trouvant en situation de vulnérabilité
économique ou sociale ainsi quɅàcelles en situation de handicap ou dont la mobilité est réduite ;

ƴ 2° Mettre en place un service de conseil en mobilité destiné aux employeurs et aux gestionnaires dɅactivitésgénérant des flux de déplacements
importants ;

ƴ 3° Organiser ou contribuer au développement des services de transport de marchandises et de logistique urbaine , en cas dɅinexistence,
dɅinsuffisanceou dɅinadaptationde lɅoffreprivée, afin de réduire la congestion urbaine ainsi que les pollutions et les nuisances affectant
lɅenvironnement.

Enfin, les AOM:

ƴ Assurent la planification, le suivi et lɅévaluationde leur politique de mobilité, et associent à lɅorganisationdes mobilités lɅensembledes acteurs
concernés

ƴ Contribuent aux objectifs de lutte contre le changement climatique, la pollution de lɅair,la pollution sonore et lɅétalementurbain .
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Les champs dɅapplication de la compétence 
mobilité
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Transport collectif 
(régulier et à la demande)

Services de mobilité 
active

Transport scolaire

Mobilité inclusive Mobilité partagée

Démobilité

Intermodalité
Communication

Gouvernance

La communauté de communes des Vallées du Clain, en tant quɅAOMlocale , est compétente à lɅéchellede son ressort territorial sur
les différents champs dɅapplicationde la compétence mobilité (hormis le transport scolaire qui est aujourdɅhuidélégué à la Région).
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La gouvernance de 
la mobilité sur le 
périmètre

Le territoire de la communauté de communes des Vallées
du Clain (CCVC) a choisi de prendre la compétence
mobilité en juillet 2021, et est devenu de ce fait Autorité
Organisatrice de la mobilité sur son ressort territorial .

La loi dɅOrientationdes Mobilités de 2019 (LOM) a
également introduit la notion de bassins de mobilité , qui
sont des périmètres de projet au sein desquels sont signés
les Contrats Opérationnels de Mobilité (COM).

Le bassin de mobilité intégrant la CCVCest composé du
Grand Poitiers et de la communauté de communes du
Haut Poitou .

c

Région Nouvelle -Aquitaine
Syndicat Nouvelle Aquitaine Mobilités

Bassin de 
mobilité

AOM locale

SCoT du Seuil du Poitou

Département de la Vienne
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La gouvernance de 
la mobilité sur le 
périmètre

La Région Nouvelle -Aquitaine / Syndicat Nouvelle
Aquitaine Mobilité (NAM)

ƴ Domaines de compétence : réseau TER,lignes routières
interurbaines, lignes scolaires, système dɅinformation
multimodale, lignes de covoiturages interurbaines ...

Le département de la Vienne

ƴ Domaines de compétence : gestionnaire du domaine
routier départemental et des infras présentes (parking
de covoiturage, aménagements cyclables Ɏ),
compétencesociale

Le SCoTdu Seuil du Poitou

ƴ Domaines de compétence : SCoT, lien
urbanisme/mobilité

La Communauté de Communes des Vallées du Clain

ƴ Domaines de compétence : compétence mobilité (AOM
locale), voiriesdɅintérêtcommunautaire

Les Communes membres

ƴ Domaines de compétence : gestionnaire de voirie et des
infras présentes (parking de covoiturage,
aménagementscyclables...)

c

Région Nouvelle -Aquitaine
Syndicat Nouvelle Aquitaine Mobilités

Bassin de 
mobilité

SCoT du Seuil du Poitou

Département de la Vienne
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La gouvernance de 
la mobilité sur le 
périmètre

Les 54 bassins de la Région

Au-delà des compétences, la Région Nouvelle -Aquitaine en
accord avec la Loi dɅOrientationdes Mobilités a déployé un
outil contractuel à lɅéchellede chaque bassin de mobilité :
Les Contrats Opérationnels de Mobilité (COM). Il repose
sur 3 dispositifs :

ƴ Les modalités de cofinancement pour répondre aux
demandes de renfort dɅoffrerégionale (ferroviaire ou
routière) .

ƴ Un bouquet de mobilité locale à destination des
communautés de communes non AOM.

ƴ Une mise à jour du règlement dɅinterventionsur
lɅaménagementet lɅéquipementdes points dɅarrêts
de transports collectifs régionaux (cars régionaux et
TER).

Les signataires du COM :

La durée des COM est de 6 ans
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La gouvernance de 
la mobilité sur le 
périmètre

Zoom sur les bassins du syndicat Nouvelle Aquitaine 
Mobilité

Le Syndicat Nouvelle Aquitaine Mobilités (NAM) est un
syndicat de Mobilité SRU. Son rôle est de mettre en œuvre
les outils garantissant lɅintermodalitéentre toutes les
offres de mobilité de lɅensembledes AOM de Nouvelle -
Aquitaine .

Le Syndicat Nouvelle Aquitaine Mobilité est décomposé en
5 bassins de mobilité qui permettent de raisonner les
projets de mobilité à une échelle plus « locale ».

Ces bassins bénéficient dɅunegouvernance dédiée avec un
comité de bassin dans lequel siègeront les membres élus
des AOM. Ce comité de bassin aura la possibilité dɅorienter
les projets de mobilité et éventuellement de recourir à la
ressource fiscale possible du NAM en tant que Syndicat
SRU: le Versement Mobilité Additionnel .

Enfin, les statuts du syndicat NAM ont évolué depuis peu
pour inclure un dispositif de coopération dédié à des
espaces géographiques plus réduits permettant un espace
dédié à la coopération dɅAOMlimitrophes aux
problématiques interdépendantes .

La Communauté de communes des Vallées du Clain
nɅestà ce jour pas adhérente au syndicat .
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Nouvelle Aquitaine 
Mobilité 
Compétence et rôle

Le syndicat NAM peut apporter un concours financier à
la mise en œuvrepar ses membres, ou leur partenaire
délégué par convention, de nouveaux services de
transport en commun ou lɅaméliorationde services
existants présentant un intérêt syndical

Versement Mobilité Additionnel (VMA) : Chaque comité
de Bassin peut solliciter le comité syndical, lors de la
conception du budget annexe de son bassin de mobilité
en vue de la mise en place du VMA.

Le produit des recettes du VMA sera perçu uniquement
sur les aires urbaines d'au moins 50 000 habitants et dans
les communes multipolarisées des grandes aires urbaines,
et strictement affecté au financement des actions à
lɅéchellelocale.

LɅensembledes 16 communes de la CC des Vallées du
Clain est concerné .



Diagnostic

02



Analyse de la demande et des 
besoins de mobilité

02

Diagnostic
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Caractéristiques  
démographiques
Une urbanisation 
diffuse

La caractéristique singulière du territoire dɅunpoint de vue
démographique est la répartition relativement homogène
de la population au sein de différents pôles. Une forme
de proximité existe à lɅéchellede ces polarités, mais en
revanche celles -ci sont éloignées les unes des autres .

Un gradient démographique peut être observé lorsque
lɅonsɅéloignedu pôle urbain de Poitiers : les communes
du sud du territoire sont marquées par un caractère
rural fort . Une urbanisation également corrélée aux axes
de transport (RD,autoroute, voie ferrée) .

Commune Population 
(INSEE, RP 2020)

Poids dans la 
pop totale

Evol 2014 -
2020

Vivonne 4 437 16% + 0,88 %

Iteuil 2 974 11% + 0,52 %

Smarves 2 910 11% + 1,31 %

Nouaillé -Maupertuis 2 895 11% + 0,87 %

Nieuil -l'Espoir 2 777 10% + 1,84 %

Roches-Prémarie -Andillé 2 071 8% + 0,8 %

La Villedieu-du-Clain 1 536 6% - 0,52 %

Marçay 1 192 4% + 1,3 %

Aslonnes 1 115 4% + 0,5 %

Fleuré 1 051 4% - 0,39 %

Château-Larcher 1 048 4% + 0,87 %

Vernon 717 3% + 1 %

Marnay 713 3% + 0,62 %

Marigny -Chemereau 604 2% + 0,28 %

Dienné 581 2% + 1,1 %

Gizay 363 1% - 2,17 %

26 984 + 0,55 %

Pyramide des âges



CC des Vallées du Clain
Février 2025

Plan de mobilité simplifié ɀRapport final 19

Caractéristiques  
démographiques
Niveau de vie et 
motorisation des ménages 

Le territoire est marqué par un taux de chômage et un taux
de pauvreté relativement bas (6,6% chacun). Un niveau de
vie néanmoins hétérogène dɅunpoint de vue
géographique, avec une population potentiellement plus
précaire, et donc plus sensible au contexte
inflationniste, située sur la partie sud de la CCVC.

Concernant le taux de motorisation, sans surprise, 95% des
ménages sont motorisés , et 60% sont multimotorisés . Cela
représente environ 26 000 voitures présentes au sein des
foyers, qui restent stationnées 95% de leur temps . Ce taux
dɅéquipementélevé illustre une très forte dépendance à la
voiture .

Niveau de vie médian

Taux de motorisation
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Caractéristiques  
démographiques
Niveau de vie et 
motorisation des ménages 

ƴ La part des ménages « captifs » (sans

véhicules) représente environ 390

ménages et 69% sont des retraités .

ƴ 69% des personnes sans véhicules

résident dans les 5 principaux pôles

(Vivonne, Iteuil, Nouaillé , Nieuil et La

Villedieu)

ƴ Un enjeu fort de répondre au

besoin des personnes non

véhiculées, soit environ 1390

personnes à lɅéchelledu territoire
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Le territoire offre 5 672 emplois, pour près de 12 000
actifs . Soit un indice de concentration de lɅemploide 47,6.

La majorité des emplois du territoire sont répartis :

ƴ sur Vivonne,

ƴ au sein des pôles situés sur la moitié nord du
territoire (Iteuil et Smarves notamment)

ƴ et très majoritairement le long des axes routiers
principaux .

Les plus importants employeurs du territoire sont :

ƴ La communauté de communes des Vallées du Clain
(La-Villedieu -du-Clain)

ƴ Super U de Vivonne

ƴLɅassociationAPAJH86 (Vivonne et Iteuil)

ƴLɅentrepriseTransport Jammet (Fleuré)

Ą Cette offre dɅemploiconcentrée structure les mobilités
internes pour le motif de travail , avec notamment un rôle
polarisant de Vivonne . Ces flux sont néanmoins diffus et
donc difficilement cap ta bles par une offre de transport
collectif .

Caractéristiques 
économiques
Des emplois présents 
sur le territoire ...
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Les mobilités pendulaires internes au territoire (réalisées
au sein dɅunemême commune et entre les communes
membres) représentent moins de 30% des flux réalisés
par les actifs habitants de la CCVC.

La grande majorité des actifs quittent le territoire pour
aller travailler .

LɅagglomérationde Poitiers représente, de loin, le pôle
dɅemploiprincipal .

73% des actifs du territoire (soit 7 900 personnes) se
rendent quotidiennement sur lɅagglomérationde
Poitiers pour aller travailler . Des flux concentrés
géographiquement sur quelques axes (RN, D741
notamment) et temporellement (heures de pointe du
matin et du soir) .

Ą Des critères propices au déploiement/renfort dɅune
offre de transport collecti f et/ou au développement du
covoiturage .

Caractéristiques 
économiques
... mais sans commune 
mesure avec lɅoffre située à 
Poitiers

CHU
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Caractéristiques 
économiques
Synthèse des flux 
domicile -travail

Une majorité des flux domicile -travail orientée vers
lɄextérieurdu territoire, et en premier lieu vers le Grand
Poitiers .

Une part modale de la voiture hégémonique pour tous
les types de déplacements, y compris ceux réalisés sur
de courte distance en interne des communes .

Les 12% des flux pendulaires (1600) internes aux
communes sont potentiellement intéressants pour
favoriser le report modal vers les modes actifs,
notamment vers le vélo .

Par modales pour les trajets domicile -travail des habitants
de la CCVC(INSEE,RP2020)

1600 flux internes 
aux communes

8 280 flux sortants. Dont 7900 
en direction de lɅagglomération de 
Poitiers

2 700 flux entrants. 
Dont 1 110 en 

direction de Vivonne

Type de flux DT %

Interne commune 12%

Entre communes 7%

Entrant CCVC 20%

Sortant CCVC 61%

Tous flux
Internes 

communes
Entre 

communes
Sortants

Voiture 94% 82% 94% 97%

Marche à pied 2% 13% 0% 0%

Transports en 
commun

2% 1% 1% 2%

Deux-roues 
motorisé

1% 1% 5% 1%

Vélo/VAE 1% 3% 1% 0%
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Caractéristiques 
économiques
Les principales zones 
dɅactivités 
économiques

Le PLUI identifie les pôles économiques du territoire et hiérarchise leur potentiel
et leur futur développement .

Ces principales ZAE sont des polarités fortes du territoire et influent sur les
mobilités quotidiennes des habitants .

Ą La construction dɅuneréflexion mobilité devra intégrer ces pôles comme
des enjeux de desserte prioritaires, et pourront être des lieux de promotion
de la mobilité alternative à la voiture autosoliste auprès des employeurs,
soit individuellement ou de manière concertée .
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Les pôles 
générateurs
LɅarmature territoriale

Le Schéma de Cohérence Territoriale défini t et projette
une armature territoriale àlɅéchelledu périmètre SCoT.

Le territoire des Vallées du Clain est marqué par une
typologie périurbaine (moitié nord -ouest et rurbaine
(moitié sud-est).

La commune de Vivonne est identifiée comme pôle
dɅéquilibreà lɅéchelledu SCoT. LɅaméliorationde sa
desserte est donc un enjeu fort pour le territoire
compte tenu de son caractère polarisant .
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Vivonne représente le pôle urbain offrant lɅoffreservicielle
la plus étoffée àlɅéchellede la communauté de communes
des Vallées du Clain, ce qui influe sur les mobilités
quotidiennes des habitants des communes environnantes .

Néanmoins, lɅaccèsaux services plus spécialisés nécessite
de se rendre sur lɅagglomérationde Poitiers .

Pôle structurant : nombreux équipements du
quotidien + services plus spécialisés

Pôle local : offre restreinte à une douzaine de
services de proximité

Commune non -pôle : faible offre en service du
quotidien

Pôle intermédiaire : lɅoffresɅenrichirdɅune
trentaine de services

Pôle majeur : offre de services très importante et
notamment les services les plus spécialisés

Source : ϥndicateur des niveaux de centres dɅéquipements et de services, ϥNRAE-CESAER, 
ANCT, 2019

Les pôles 
générateurs
Une offre servicielle 
concentrée

Gençay
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Les pôles 
générateurs
Les établissements 
scolaires

LɅensembledes communes du territoire disposent dɅune
école du premier degré (primaire et/ou maternelle), mise à
part la commune de Marigny -Chemereau . Ce maillage fin
permet de minimiser les distances entre le lieu
dɅhabitationet lɅécoleet permet dɅenvisagerun potentiel
de report modal de la voiture vers les modes actifs
important .

Le territoire est marqué par une offre en établissements
scolaires du secondaire faible : un seul collège est
présent sur Vivonne .

Les collégiens/lycéens sont donc rabattus vers des pôles
scolaires externes et peuvent pour certains parcourir des
distances relativement importantes (voir carte scolaire ci-
après).
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Les pôles 
générateurs
Sectorisation des 
collèges

La carte scolaire des collèges met en exergue 4 pôles de 
rabattement pour le territoire :

ƴ Un pôle interne : Vivonne . Les collégiens proviennent
des communes situées à proximité . Les distances
réalisées sont relativement faibles, ce qui laisse à
penser un potentiel de report modal vers le vélo non
négligeable . La sécurisation et la continuité des
itinéraires sont néanmoins des élément s déterminant s
pour promouvoir le vélo auprès de ce public .

ƴ 3 pôles externes : St-Benoit/Poitiers, Gençay et
Lussac -les-Châteaux . Les distances réalisées sont ici
plus importantes . Les élèves sont dépendants des
transports scolaires, mis à part pour la liaison Smarves
<-> St-Benoit ou le report vers le vélo est à envisager .

Le territoire ne disposant pas de lycées, les lycéens sont
rabattus vers des pôles externes , et en premier lieu
Poitiers .

Poitiers

St-Benoit

Gençay

Lussac -les-
Châteaux
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Analyse des résultats de lɅenquête en ligne

29

ƴ Près de 65% des répondants travaillent sur lɅagglomérationde Poitiers , dont les ¾dɅentreeux sur la commune de Poitier s,

ƴ 60% des répondants ont déclaré déposer leur(s) enfant(s) sur leur trajet domicile -travail . Une caractéristique souvent mise en avant pour
expliquer la difficulté à changer de mode de déplacement .

ƴ Concernant les modes de déplacement utilisés pour se rendre au travail :

ƴ 90% utilisent leur voiture ,

ƴ 3,5% la marche/le vélo

ƴ Les cyclistes effectuent des trajets en interne à La-Villedieu -du-Clain, en interne à Vivonne, et vers lɅagglomérationde Poitiers depuis Smarves et
Nouaillé -Maupertuis

ƴ 3,2% les TC

ƴ 1,3% le covoiturage

ƴ Seulement 5 personnes effectuent des trajets en intermodalité (utilisation de plusieurs modes)

ƴ 30% des actifs qui ont répondu à lɅenquêtepratiquent le télétravail :

ƴ 50% 1 jour/semaine

ƴ 30% 2 jours/semaine

ƴ Et 20% 3 jours/semaine ou plus

ƴ À noter également quɅunefaible part des actifs rentrent à leur domicile le midi pour déjeuner (12%), ce qui concourt à limiter les
déplacements et in fine les émissions de GES. Un chiffre qui peut sɅexpliquerpar la majorité dɅactifstravaillant sur Poitiers, et donc
relativement loin de leur domicile .
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Analyse des 
résultats de 
lɅenquête en ligne

N.B. La majorité des répondants sont des automobilistes. LɅanalyse
dissociée par mode se base donc sur une approche qualitative et non
quantitative .

LɅanalysedu choix du mode de déplacement permet de
mettre en lumière des critères différenciés selon le mode
de transport principal utilisé :

ƴ Pour les automobilistes , lɅusagede la voiture
représente la meilleure option en termes de temps
de trajet, mais représente aussi, selon eux, la seule
solution qui leur est offert e (« jenɅaipas le choix »)

ƴ Concernant les cyclistes/marcheurs , les raisons
mises en avant sont les critères environnementaux
et de santé .

ƴ Pour les usagers des transports collectifs , le cout
attractif et le temps de trajets sont mis en avant

ƴ Enfin les covoitureurs mettent en avant lɅimpact
positif en terme environnemental et sur leur
pouvoir dɅachat(cout attractif) .
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Analyse des 
résultats de 
lɅenquête en ligne

Concernant les autres motifs de déplacement (les loisirs,
rendez -vous médicaux/démarches administratives et les
achats), Poitiers reste la polarité de destination
principale . Ce constat est particulièrement vrai pour le
motif « Achats ».

Vivonne est le second lieu de destination principal, et en
particulier également pour le motif des « Achats ».

Les déplacements de proximité (réalisés au sein de la
commune de résidence) ne sont pas pour autant
négligeables et représentent près de 1/4 des
déplacements pour les motifs loisir et santé/démarches
admin .

En termes de temps de trajet, en moyenne, tous motifs
confondus, 41% des déplacements réalisés font moins
de 15 min . Des trajets de courte distance avec un
potentiel de report modal vers les modes actifs
importants . À lɅinverse,peu de déplacements du
quotidien font plus de 30 min .
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Besoins de mobilité : les principaux 
enseignements
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ƴTrès forte polarisation de lɅagglomérationde Poitiers pour tous les motifs de déplacement, et en particulier concernant
les mobilités domicile -travail Ą les ¾ des actifs du territoire de la CCVCse rendent quotidiennement sur lɅagglomérationpour
aller travailler

ƴÀ lɅinverse,¼ des déplacements effectués pour des motifs de santé/démarches administratives sont réalisés de
manière très locale (au sein même de la commune de résidence) .

ƴUne population fortement dépendante à la voiture Ą 9 trajets sur 10 sont réalisés en voiture, même pour des trajets
locaux, et 60% des ménages sont multimotorisés .

ƴUn nombre de ménages « captifs » (non motorisés) non négligeable, qui résident dans lɅensembledes communes du
territoire, et notamment celles au caractère rural le plus marqué pouvant amené à des problématiques dɅenclavement.



Analyse de lɅoffre de mobilité

02

Diagnostic
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Réseau viaire
Hiérarchisation du 
réseau viaire

Le territoire est structuré/traversé par 3 axes routiers
nord -sud majeurs qui connectent Poitiers :

ƴ La nationale 10 àlɅouest

ƴ La départementale 741 au centre

ƴ La nationale 147 àlɅest

Ces axes au niveau de trafic élevé qui convergent vers
Poitiers peuvent représenter des supports pertinents
pour développer des offres alternatives à la voiture
individuelle .

Néanmoins, ils représentent également dɅimportantes
barrières anthropiques pour la pratique des modes
actifs .

Le réseau viaire de desserte est-ouest du territoire est
constitué par des axes plus secondaires . LɅaxeprincipal
étant structuré par les RD 742, 31, 88B, 95, reliant Vivonne
à Nouaillé .

Au-delà de ces axes structurants, le territoire est marqué
par un réseau de voiries secondaires/chemins au
niveau de trafic limité , qui peuvent représenter des
supports pertinents pour développer un maillage cyclable
à moindre cout .
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Réseau viaire
Domanialité du réseau 
viaire

Le réseau viaire du territoire est grandement structuré par
des axes à domanialité départementale .

Toute intervention sur ce réseau de voirie situé en
dehors des zones agglomérées renvoie à une gestion
du département de la Vienne .

Le reste du réseau renvoie à une gestion des communes,
la CCVCne disposant pas de la compétence voirie .
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Le territoire est traversé par 2 lignes ferroviaires
(Poitiers -Angoulême et Poitiers -Limoges ) qui desservent 3
gares : Vivonne, Iteuil, et Nouaillé .

4 lignes interurbaines régionales desservent également
le territoire :

ƴ L126 : Poitiers -Chaunay

ƴ L125 : Poitiers -Gençay

ƴ L241 : Poitiers -St-Laurent -de-Jourdes

ƴ L240 : Poitiers -LɅϥsle-Jourdain

Des lignes du réseau Vitalis sont en outre situées à
proximité immédiate du territoire, notamment les lignes
11 et 24.

En matière dɅaménagementscyclables, le territoire est
majoritairement structuré par des liaisons touristiques/de
loisir : Véloroute 41, boucles cyclotouristiques . Un
aménagement cyclable sécurisé relie lɅagglomérationde
Poitiers à la Villedieu -du-Clain, et représente en ce sens un
support intéressant pour de la mobilité quotidienne . Cet
itinéraire connait néanmoins des discontinuités
importantes à partir de St-Benoit .

Enfin, une dizaine dɅ« aires » de covoiturage sont
présentes sur le territoire .

LɅoffre globale de 
mobilité sur et à 
proximité du 
territoire
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LɅoffre en transports 
collectifs
LɅoffre ferroviaire

Le territoire est structuré par 3 gares ferroviaires situées
sur les lignes Poitiers ɀAngoulême (ligne 12+) et Poitiers ɀ
Limoges (ligne 24)

Offre TERdirecte vers/depuis Poitiers en semaine :

ƴ En gare de Vivonne : 

ƴ 8 allers -retours/jour (+1 un service en 2024)

ƴ Amplitude : 7:27 ɀ19:34

ƴ Temps de parcours : 20 min

ƴEn gare dɅIteuil :

ƴ 4 allers et 5 retours/jour (+1 un service en 2024)

ƴ Amplitude : 7:32 ɀ19:28

ƴ Temps de parcours : 10 min

ƴ En gare de Mignaloux -Nouaillé :

ƴ 8 allers -retours/jour (+1 un service en 2024)

ƴ Amplitude : 6:46 - 20:35

ƴ Temps de parcours : 10 min

Fréq . 2022 Evol freq . 2019 - 2022

Gare de Vivonne 38 180 + 12%

Gare dɅϥteuil14 450 + 40%

Gare de Mignaloux -Nouaillé 2 275 - 15%

Gare de Vivonne

Gare de Mignaloux-Nouaillé

Gare dɅϥteuil
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LɅoffre en transports 
collectifs
LɅoffre ferroviaire

Potentiels de rabattement en gare

Population de la CCVCsituée à moins de 15 min à vélo des
gares :

ƴ De Vivonne : 3 600 personnes

ƴDɅϥteuil: 3 800 personnes

ƴ De Mignaloux -Nouaillé : 2 600 personnes

ƴ De Ligugé : 2 600 personnes

50% de la population du territoire de la CCVChabite à
moins de 15 min à vélo dɅunegare ferroviaire .

Le développement de lɅintermodalitétrain/vélo nécessite :

ƴ Des aménagements sécurisés de rabattement en
gare,

ƴ Une offre en stationnement vélo sécurisé .
AujourdɅhui,2 box sécurisés sont présent s en gare
dɅϥteuilet 4 box en gare de Mignaloux . La Gare de
Vivonne nɅestaujourdɅhuipas équipée . Les
stationnements type râtelier, présents aux gares de
Vivonne et Iteuil, sont à proscrire : ils ne permettent pas
de sécuriser le vélo (pasdɅattachepossible du cadre).
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LɅoffre en transports collectifs
Le réseau régional routier
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4 lignes interurbaines régionales desservent également le territoire :

ƴ L126 : Poitiers -Chaunay , qui dessert toute lɅannéeles communes dɅϥteuilet
Vivonne

ƴ Iteuil :

ƴ Niveau dɅoffreen semaine (toute lɅannée): 3 Allers-retours/jour

ƴ Temps de trajet (Poitiers gare <-> Mairie Iteuil) : 25/30 min

ƴ Vivonne :

ƴ Niveau dɅoffreen semaine (toute lɅannée): 6 allers -retours /jour

ƴ Temps de trajet (Poitiers gare <-> Vivonne gare) : 30/45 min

ƴ L125 : Poitiers -Gençay, qui dessert toute lɄannéeles communes de Smarves,
Roches Prémarie et la Villedieu -du-Clain.

ƴ Niveau dɅoffreen semaine (toute lɅannée): 2 Allers-retours/jour

ƴ Temps de trajet vers Poitiers Gare : de 30 min (Smarves) à 45 min (La Villedieu)

ƴ L241 : Poitiers -St-Laurent -de-Jourdes , qui dessert toute lɅannéeles
communes de Nouaillé , Nieul et Vernon (desserte à la demande)

ƴ Niveau dɅoffreen semaine (toute lɅannée): 1 aller -retour/jour

ƴ Temps de trajet vers Poitiers : de 30 min (Nouaillé ) à 45 min (Vernon )

ƴ L240 : Poitiers -L Ʌϥsle-Jourdain, qui desserte toute lɅannéeles communes de
Fleuré et Dienné

ƴ Niveau dɅoffreen semaine (toute lɅannée): 1 aller -retour/jour

ƴ Temps de trajet vers Poitiers Gare : 35/40 min

Ą Des lignes régionales dimensionnées pour un usage scolaire qui ne représentent pas actuellement une offre attractive pour un public dɅactifs
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LɅoffre en transports 
collectifs
Le réseau régional 
routier

Zoom sur le renfort dɅoffreoptionnel

Dans le cadre de la restructuration du réseau interurbain
de la Vienne, un renfort dɅoffredɅoptionnelest proposé :

ƴ Les propositions ont été préalablement chiffrées par le
délégataire, avec des projets de grilles horaires définis

ƴ Une levée des options qui fonctionne sous une logique
dɅallotissementet qui nécessite un commun accord des
EPCIconcernées par le lot

Ces options dɅaméliorationdes offres régionales sont à
mettre en parallèle dɅautres solutions de mobilité à
développer sur le territoire .

Lot 3

Å Composition du lot : L240, L241, L243, L242, L245 et L244

Å Renforts dɅoffres proposés :
Å L240 LɅϥsle-Jourdain ɀFleuré ɀPoitiers : +1 service vers 

Poitiers à 8h et +2 services retours à 11h et 16h
Å L241 Vernon -Poitiers : +2 services vers Poitiers à 8h et 9h 

et +2 services retours à 12h et 16h15

Å Reste à charge des EPCI (50 % du cout total du lot) = 96 000 ɚ

Lot 4

Å Composition du lot : L112, L125, L126, et L127

ÅRenforts dɅoffres proposés :
Å L 125 Poitiers -Gençay : +2 services vers Poitiers le matin 

entre 8 et 9h et 2 serves retours à 16h40 et 17h15
Å L 126 Valence-en-Poitou ɀVivonne ɀPoitier s : : +1 retour 

depuis Poitiers à 17h40

Å Reste à charge des EPCI (50 % du cout total du lot) = 54 185 ɚ
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LɅoffre en transports 
collectifs
Le réseau Vitalis

Certaines lignes du réseau Vitalis se situent à proximité
immédiate du territoire, et notamment :

ƴ La ligne 24 : Ligugé Gare <-> Poitiers Centre

ƴ Niveau dɅoffreen JOB: 8 allers -retours/jour

ƴ Amplitude : 6:43 ɀ20:07 (arrivée en gare de Ligugé)

ƴ Temps de parcours : 25 min

ƴ Distance entre le terminus à Ligugé et le centre de
Smarves : 2,1 km

ƴ La ligne 11 : Migné Rochereau ɀMignaloux Gare

ƴ N.B. Seulsquelques servicesvontjusquɅàla gare de Mignaloux

ƴ Niveau dɅoffreen JOB(depuis/vers la gare de Mignaloux ) :
6 allers -retours/jour

ƴ Amplitude : 6:46 ɀ19:29 (arrivée en gare de Mignaloux)

ƴ Temps de parcours :

ƴ Mignaloux Gare <-> Poitiers Gare : 30 min

ƴ Mignaloux Gare <-> CHU : 11 min

ƴ Distance entre le terminus à la gare de Mignaloux et le
centre de Nouaillé -Maupertuis : 2,8 km

ƴ La ligne 36 : Lusignan <-> Poitiers Gare

ƴ Niveau dɅoffreen JOB: 10 allers -retours/jour

ƴ Amplitude : 6:11-20:00

ƴ Temps de parcours (depuis Coulombiers) : 30 min

ƴ Distance arrêt Coulombiers Mairie <-> Marçay = 6km

CCVC
Ą Grand Poitiers porte une attention particulière sur lɅaméliorationde la
desserte périurbaine, et ne ferme à ce stade aucune éventualité concernant de
possibles extensions de lignes urbaines en dehors de son ressort territorial .
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LɅoffre en transports collectifs
Temps de parcours
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LɅanalysedes temps de parcours met en lumière une offre ferroviaire qui est concurrentielle à la voiture pour se rendre dans le centre de
Poitiers, pour les habitants des communes desservies par une gare.

En revanche, les lignes routières régionales proposent des temps de parcours qui sont peu attractifs actuellement .

Un enjeu de la performance de ces lignes régionales avec des leviers à étudier en entrées de lɅagglomérationpoitevine, avec des
aménagements dédiés (insertion en site propre, priorité bus/car aux intersections Ɏ), des services express ou semi -express (moins
dɅarrêts) et des tracés plus directs .

Exemples de temps de parcours jusquɅà la gare SNCF de Poitiers

Depuis ... Vivonne Fleuré Vernon Smarves
La Villedieu -

du -Clain
Nouaillé -

Maupertuis
Iteuil

20-35 min 22-40 min 26-45 min 18-28 min 24-40 min 20-35 min 18-35 min

20 min
20 min (10 
min de vélo + 

10 min de train)
11 min

40 min 35 min 45 min 30 min 45 min 30 min 28 min

40 min 45 min
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LɅoffre en transports 
collectifs
LɅoffre projetée par la 
Région et NAM

Le syndicat Nouvelle Aquitaine Mobilités (NAM) a défini
un schéma multimodal à lɅéchellede ces différents
bassins.

Concernant le bassin autour de Poitiers, des corridors ont
été mis en exergues, et notamment :

ƴLɅaxeferroviaire Poitiers -Angoulême comme axe
structurant de type express , avec la gare de Vivonne
identifié comme un pôle dɅéchangetous modes

ƴLɅaxeferroviaire Poitiers -Limoges également comme
axe structurant de type express , avec la commune de
Fleurée identifiée comme pôle de rabattement vélo et
routier .

ƴLɅaxeroutier Poitiers -Gençay comme axe structurant
de niveau 2, avec la Villedieu -du-Clain identifiée comme
pôle de rabattement vélo et routier .

Afin dɅêtreinformé des projets portés par ce
partenaire, il serait judicieux que le territoire adhère
au syndicat, à lɅinstardes autres collectivités membres
du bassin de mobilité (Grand Poitiers et CC du Haut
Poitou ).
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LɅoffre en transports 
collectifs
Les études des pôles 
dɅéchanges multimodaux

Le SCoT du seuil du Poitou et le syndicat NAM sont en
cours de réflexion sur la définition dɅunehiérarchisation
des pôles dɅéchangesmultimodaux et de leur niveau
dɅéquipementprojeté .

LɅétudedu SCoT identifie un enjeu de renfort et de
structuration en priorité des pôle sdɅéchangede Vivonne
et de La Villedieu . Le SCoT mène également en parallèle
un travail dɅidentification«dɅairesde mobilité rurale ».

LɅétudedes Hubs de mobilité portée par le syndicat NAM
devrait avancer courant 2024.

En termes de subvention, la Région Nouvelle -Aquitaine
apporte un soutien financier dans la création de pôles
dɅéchangesmultimodaux

Étude PEM, SCoT seuil du Poitou

Étude des Hubs de mobilité, Syndicat 
NAM


